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DEUX personnes 
ont été placées 
sous mandat de 

dépôt à la prison centrale 
de Makokou pour avoir 
détourné les Fonds de dé-
veloppement local (FDL). 
Des fonds destinés à la ré-
alisation de projets com-
muns aux populations du 
village Abenelang, à Ma-
kokou. Il s'agit du respon-
sable de l'entreprise Kone 
Sciage et Bois (EKSB) et de 
l’ancien représentant de la 
communauté dudit village.
Il est reproché à ces der-
niers des actes d'abus de 
confiance et détournement 
du Fonds de développe-
ment local. En effet, dans 
la plainte déposée par la 
communauté villageoise 
d'Abenelang, le 24 janvier 
2023, il est mentionné que 
ESKB s’était vue confier 
depuis 2020 la réalisation 

d'un projet communau-
taire, à savoir : la construc-
tion d'un château d'eau et 
d'un système d'hydraulique 
jamais réalisés dans ce vil-
lage. Arrêté et interrogé, le 
responsable de l’entreprise 
a déclaré avoir remis la 
somme de 3 000 000 francs 
sur un montant total de 
7 603 344 francs du FDL, 
à des autorités administra-
tives et à un ancien repré-
sentant communautaire.
" Cet ancien représentant 
communautaire qui sié-
geait au sein du Comité 
de gestion et de suivi du 
projet (CGSP) présidé par 
le préfet du département 
de la Lopé, va à son tour 
être interpellé. Interrogé, 
il déclare avoir touché une 
somme de 300 000 FCFA 
issue du Fonds de déve-
loppement local. Ceci en 
plus de sa rémunération. 
Il était chargé de surveiller 
les travaux avant de deve-
nir salarié de l’entreprise 

EKSB en qualité de chef 
de chantier et responsable 
de la paie ", explique une 
source au fait du dossier.
Notons que dans un autre 
village, a rapporté une 
source judiciaire, le res-
ponsable de l’entreprise 
ESKB a également touché 

environ 7 600 000 FCFA de 
FDL pour la construction 
du logement d'un ensei-
gnant. Sur le terrain seul 
le soubassement du bâti-
ment est visible. Le chan-
tier ayant été abandonné 
depuis 2020.
Après avoir été arrêté en 

2022, le fameux respon-
sable de l'entreprise EKSB 
avait été relâché, avec pour 
injonction de terminer les 
travaux dans un délai de 
trois mois. Là non plus cela 
n'a pas été fait. Suite à cette 
manifestation de mauvaise 
foi, la Brigade de gendar-

merie Centre de Booué, 
appuyée par Conservation 
Justice, met aux arrêts les 
deux personnes, avant de 
les présenter devant le pro-
cureur de la République de 
Makokou, qui, après les 
avoir entendus, les a pla-
cées sous mandat de dépôt.
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Les fonds ayant été détournés, les projets ne sont 
jamais allés à leur terme.
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